
Appel à manifestation d’intØrŒt pour le poste de membre d’un comitØ scientifique

(2000/C 142/17)

Par dØcision 97/579/CE du 23 juillet 1997 (1) la Commission a
instituØ huit comitØs scientifiques dans le domaine de la santØ
des consommateurs et de la sßretØ alimentaire en considØrant
que des avis scientifiques de haute valeur constituent une base
essentielle pour la rØglementation communautaire dans le
domaine prØcitØ. Ces avis scientifiques doivent Œtre fondØs sur
les principes d’excellence et d’indØpendance des membres des
comitØs et sur la transparence de leur travail.

À la demande de la Commission les comitØs scientifiques four-
nissent des avis scientifiques sur les questions relatives à la
santØ des consommateurs et à la sßretØ alimentaire y compris
en ce qui concerne la santØ animale, la santØ des plantes et les
aspects d’environnement, notamment des Øvaluations des
risques relatives aux denrØes alimentaires et à d’autres produits
de consommation.

Les comitØs scientifiques sont consultØs par la Commission
chaque fois qu’aun acte juridique l’exige. Ils peuvent Øgalement
Œtre consultØs sur d’autres questions qui prØsentent un intØrŒt
particulier pour la santØ des consommateurs et la sßretØ
alimentaire.

Sur la base de l’Øvolution des donnØes scientifiques existantes,
les comitØs scientifiques peuvent attirer l’attention de la
Commission sur tout problŁme spØcifique ou Ømergeant rele-
vant de leur compØtence et liØ à la protection des consomma-
teurs et à la sßretØ alimentaire.

Les huit comitØs scientifiques sont ØnumØrØs dans l’annexe 2
avec leur domaine de compØtence ainsi que l’expertise recher-
chØe pour leurs membres.

L’article 3 de la dØcision 97/579/CE prØvoit que les comitØs se
composent au maximum de 19 membres.

Afin d’assurer la plus grande indØpendance, les membres sont
tenus d’informer par une dØclaration chaque annØe la Commis-
sion de tous les intØrŒts qui pourraient Œtre considØrØs comme
prØjudiciables à leur indØpendance. Ces dØclarations sont acces-
sibles au public avec le consentement du membre dans le cadre
du droit en matiŁre de protection des donnØs personnelles.

Les comitØs scientifiques se rØunissent entre cinq et dix fois par
an en rØunion plØniŁre sans compter les rØunions des groupes
de travail organisØes en fonction des besoins de travail. Aussi
les comitØs scientifiques exigent-ils de leurs membres une
contribution sensible en termes de temps et de charge de
travail. Les membres des comitØs scientifiques doivent aussi
possØder des capacitØs managØriales, notamment en matiŁre
d’animation et de prØsidence de groupes de travail.

Les membres des comitØs scientifiques reçoivent une indemnitØ.
Elle est à prØsent de 300 euros pour chaque jour complet d’une
rØunion plØniŁre, Øgalement de 300 euros pour la participation
à un groupe de travail et de 300 euros pour l’Ølaboration d’un
projet d’avis scientifique ultØrieurement adoptØ par le comitØ.
En outre, les membres reçoivent un remboursement de leurs
frais de dØplacement et de sØjour conformØment aux rŁgles
indemnitaires fixØes par la Commission.

Le mandat des membres actuels des huit comitØs expirera au
dØbut de novembre 2000. Afin que la Commission dispose
d’un appui scientifique continu, il est nØcessaire de nommer
les nouveaux membres des comitØs scientifiques avant
novembre 2000.

La durØe du mandat est de trois ans à partir de la dØcision de la
Commission nommant les membres. Cette durØe pourra Œtre
raccourcie en fonction de la rØforme en cours du systŁme d’avis
scientifique à la Commission dans le domaine de la sØcuritØ
alimentaire.

Le prØsent appel à manifestation d’intØrŒt invite les experts
d’Europe et d’autres pays, en activitØ ou disposant d’une expØ-
rience rØcente dans une ou plusieurs disciplines scientifiques
ayant trait à la santØ des consommateurs, à manifester leur
intØrŒt pour devenir l’un des membres de ces comitØs. Les
critŁres et la procØdure de sØlection sont dØcrits dans l’annexe
1 du prØsent appel.

Les personnes intØressØes sont invitØes à communiquer les
renseignements suivants, à l’adresse indiquØe à la fin du
prØsent document:

� le comitØ scientifique pour lequel elles manifestent leur
intØrŒt,

� leurs coordonnØes personnelles, dont une adresse oø elles
peuvent Œtre jointes,

� un curriculum vitae dØtaillØ prØcisant notamment l’expertise
recherchØe selon les critŁres de sØlection (annexe 1) pour le
comitØ scientifique concernØ (annexe 2),

� une dØclaration de tous intØrŒts qui pourraient Œtre consi-
dØrØs comme prØjudiciables à leur indØpendance,

� une liste des publications appropriØes, rØcompenses, etc.,

� tout autre document.
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(1) DØcision 97/579/CE de la Commission du 23 juillet 1997 instituant
des comitØs scientifiques dans le domaine de la santØ des consom-
mateurs et de la sßretØ alimentaire (JO L 237 du 28.8.1997, p. 18),
modifiØe par dØcision de la Commission du 18 mai 2000.



La manifestation d’intØrŒt peut Œtre rØdigØe dans une des
langues officielles de la CommunautØ europØenne. Il serait
souhaitable de joindre un rØsumØ de la manifestation en
langue anglaise ou une version anglaise des documents afin
de faciliter le travail du jury de sØlection.

Il est recommandØ de suivre les lignes directrices jointes à
l’annexe 3 pour la rØponse à l’appel à manifestation d’intØrŒt.

Les personnes qui seraient intØressØes à manifester leur intØrŒt
pour plusieurs comitØs scientifiques sont priØes de communi-
quer les documents mentionnØs ci-dessus pour chacun de ces
comitØs, Øtant entendu qu’elles ne peuvent Œtre nommØes que
dans un seul comitØ scientifique. En outre, la Commission peut
affecter un candidat à un autre comitØ scientifique que celui
pour lequel il a postulØ si ce comitØ a besoin de son expertise
et si l’expert a donnØ son consentement.

La manifestation d’intØrŒt doit Œtre mise à la disposition de la
Commission (en trois exemplaires) au plus tard le 1er juillet
2000 ou Œtre remise en mains propres à l’adresse indiquØe plus
loin avant cette ØchØance. La Commission se rØserve le droit de
ne pas prendre en compte les manifestations d’intØrŒt reçues
aprŁs cette date. Les personnes intØressØes recevront un accusØ
de rØception. Toutes les manifestations d’intØrŒt seront traitØes
de maniŁre confidentielle.

Dans le cas oø le rØsultat de l’Øvaluation des manifestations
d’intØrŒt aboutirait à identifier un nombre d’experts aptes à
travailler au sein des comitØs scientifiques supØrieur au
nombre de postes vacants, ces experts seront inscrits avec
leur consentement sur «une liste des experts auprŁs des
comitØs scientifiques de la Commission europØenne � liste
des experts». La Commission recourra à cette liste pour
remplacer un membre ayant quittØ un comitØ ou pour Ølargir
un comitØ scientifique. La liste pourrait Œtre aussi utilisØe si le
comitØ scientifique a besoin d’expertise supplØmentaire pour
des travaux spØcifiques et ponctuels.

La Commission informera les experts scientifiques sur l’issue de
la procØdure de sØlection dans les meilleurs dØlais. Les noms

des membres des comitØs scientifiques seront publiØs dans le
Journal officiel des CommunautØs europØennes.

PriŁre d’envoyer toute correspondance à l’adresse suivante:

Par courrier:

Commission europØenne
Direction gØnØrale «SantØ et protection des consommateurs»
Direction B
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles

directement:

Commission europØenne
Direction gØnØrale «SantØ et protection des consommateurs»
Direction B
Rue Belliard 232 (entrØe rue Breydel)
bureau 6/10
B-1000 Bruxelles

Les plis doivent porter la mention:

«COMITÉS SCIENTIFIQUES / APPEL À MANIFESTATION D’INTÉR˚T /
CONFIDENTIEL»

par e-mail à l’adresse SCintrest@dg24.cec.eu.int

Des informations complØmentaires peuvent Œtre Øventuellement
obtenues à la mŒme adresse,

tØl. (32-2) 299 26 68,

tØlØcopieur (32-2) 295 95 79.

Important: dØlai pour dØposer l’appel à manifestation d’intØrŒt:
le 1er juillet 2000.
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ANNEXE 1

CRIT¨RES ET PROCÉDURE DE SÉLECTION

Les critŁres et la procØdure de sØlection dØcrits ci-dessous sont destinØs à assurer la transparence et l’impartialitØ de la
sØlection et de la nomination des membres des huit comitØs scientifiques sectoriels.

ÉgalitØ entre les hommes et les femmes

La Commission applique une politique d’ØgalitØ entre les hommes et les femmes.

CritŁres de sØlection

PrØfØrence sera donnØe aux candidats ayant:

� un niveau d’excellence scientifique attestØ dans le domaine de la santØ des consommateurs et plus particuliŁrement
dans les matiŁres couvertes par le domaine de compØtence d’un des comitØs,

� expØrience professionnelle dans les domaines susmentionnØs,

� une expØrience dans l’Øvaluation des risques,

� une expØrience dans la dØlivrance d’avis scientifiques au sein de comitØs scientifiques ou organismes Øquivalents, au
niveau national et international,

� une expØrience professionnelle dans un environnement pluridisciplinaire et international,

� des capacitØs managØriales notamment prØsidence et animation de groupes de travail.

ProcØdure de sØlection

La procØdure de sØlection se dØroulera en deux Øtapes:

1. La sØlection des experts les plus aptes à travailler au sein d’un comitØ scientifique.

2. La nomination des membres parmi les experts les plus aptes.

SØlection des experts les plus aptes

Les candidats seront sØlectionnØs sur la base des critŁres indiquØs plus haut et de la façon suivante.

Un jury de sØlection sera composØ de reprØsentants des services de la Commission traitant de la santØ des consommateur
et de la recherche scientifique. Il sera prØsidØ par un membre du comitØ scientifique directeur qui n’est pas prØsident
d’un comitØ scientifique.

Chaque manifestation d’intØrŒt sera ØvaluØe par rapport aux critŁres de sØlection, de façon individuelle, par trois
membres du jury.

En tenant compte de l’Øvaluation faite par chacun de ses membres, le jury identifiera de façon collØgiale les experts
scientifiques les plus aptes pour travailler au sein des comitØs. Les experts seront inscrits dans la «liste des experts auprŁs
des comitØs scientifiques de la Commission europØenne � liste des experts».

Un observateur du Parlement europØen et un observateur du Conseil sont invitØs à assister au processus de sØlection des
experts scientifiques les plus aptes.

Nomination des membres

La Commission nommera, parmi les experts scientifiques ainsi identifiØs, les membres des comitØs scientifiques. Elle
tiendra compte aussi de la nØcessitØ d’assurer à l’intØrieur du comitØ un Øquilibre notamment sur le plan des disciplines
scientifiques et sur le plan gØographique.
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ANNEXE 2

EXPERTISE RECHERCHÉE

ComitØ scientifique de l’alimentation humaine

Domaine de compØtence:

Questions scientifiques et techniques concernant la santØ des consommateurs et la sßretØ alimentaire relatives à la
consommation de produits alimentaires et en particulier les questions relatives à la toxicologie et l’hygiŁne dans
l’ensemble de la chaîne de production alimentaire, à la nutrition et aux applications des technologies agroalimentaires
ainsi qu’aux matØriaux qui sont en contact avec les produits alimentaires tels que les emballages.

Expertise recherchØe:

Toxicologie, pathologie, mØdecine humaine et vØtØrinaire, allergies alimentaires, santØ publique, ØpidØmiologie, biologie
molØculaire/gØnØtique, gØnØtique, science et technologie alimentaire, microbiologie et hygiŁne alimentaire, Øvaluation des
consommations alimentaires et Øvaluation de l’exposition, chimie analytique, biotechnologie.

ComitØ scientifique de l’alimentation animale

Domaine de compØtence:

Questions scientifiques et techniques relatives à l’alimentation des animaux, à son effet sur la santØ animale, sur la qualitØ
et la salubritØ des produits d’origine animale et relatives aux technologies appliquØes à l’alimentation animale.

Expertise recherchØe:

MØdecine vØtØrinaire ou humaine, sciences liØes à la production animale, à l’alimentation animale ou humaine, impact
sur l’environnement et sur l’homme, (bio)chimie, biologie, microbiologie, biotechnologie.

ComitØ scientifique de la santØ et du bien-Œtre des animaux

Sous-comitØ de la santØ des animaux

Domaine de compØtence:

Questions scientifiques et techniques relatives à tous les aspects de la santØ animale, à l’hygiŁne, aux maladies des
animaux et aux thØrapies, y compris les zoonoses d’origine non alimentaire ainsi qu’à la zootechnie.

Expertise recherchØe:

MØdecine vØtØrinaire et humaine, santØ publique, microbiologie, virologie, ØpidØmiologie, immunologie, toxicologie,
pathologie, biochimie, hygiŁne, diagnostiques, pisciculture, zootechnie, Øconomie vØtØrinaire, biotechnologie.

Sous-comitØ du bien-Œtre des animaux

Domaine de compØtence:

Questions scientifiques et techniques relatives au bien-Œtre des animaux, notamment en matiŁre d’Ølevage, de conduite
des troupeaux, de transport, d’abattage et d’expØrimentation.

Expertise recherchØe:

Éthologie, biologie et zootechnie de l’Ølevage, comportement des animaux, zootechnie, mØdecine vØtØrinaire clinique,
ØpidØmiologie, physiologie, neurophysiologie, biochimie, gØnØtique, ØpidØmiologie, Øconomie vØtØrinaire, biotechnologie,
technologie agroalimentaire.

ComitØ scientifique des mesures vØtØrinaires en rapport avec la santØ publique

Domaine de compØtence:

Questions scientifiques et techniques concernant la santØ des consommateurs et la sßretØ alimentaire et relatives aux
mesures zoonotiques, toxicologiques, vØtØrinaires et en particulier hygiØniques, applicables à la production, la trans-
formation, et l’approvisionnement en denrØes alimentaires d’origine animale.
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Expertise recherchØe:

MØdecine vØtØrinaire et humaine, santØ publique, microbiologie, virologie, ØpidØmiologie, immunologie, toxicologie,
pathologie, biochimie, hygiŁne, technologie alimentaire, diagnostiques, alimentation humaine, zootechnie, Øconomie
vØtØrinaire, biotechnologie.

ComitØ scientifique des plantes

Domaine de compØtence:

Questions scientifiques et techniques relatives aux plantes destinØes à la consommation humaine ou animale ou à la
production et la transformation de produits non alimentaires en ce qui concerne leurs caractØristiques susceptibles
d’affecter la santØ humaine ou animale ou l’environnement, y compris l’utilisation des pesticides.

Expertise recherchØe:

Sciences liØes à la production de produits vØgØtaux, chimie, biologie, toxicologie des mammifŁres, Øcotoxicologie,
nutrition humaine, mØdecine humaine, biotechnologie.

ComitØ scientifique des produits cosmØtiques et des produits non alimentaires destinØs aux consommateurs

Domaine de compØtence:

Questions scientifiques et techniques concernant la santØ du consommateur relatives aux produits cosmØtiques et aux
produits non alimentaires destinØs à l’usage du consommateur, notamment des substances utilisØes dans la prØparation
de ces produits, de leur composition, de leur utilisation ainsi que les caractØristiques de l’emballage et de l’Øtiquetage.

Expertise recherchØe:

MØdecine humaine, santØ publique, toxicologie, pharmacologie, biologie molØculaire et gØnØtique, dermatologie, chimie,
microbiologie, biotechnologie, ØpidØmiologie.

ComitØ scientifique des mØdicaments et des dispositifs mØdicaux

Domaine de compØtence:

Questions scientifiques et techniques relatives à la lØgislation communautaire concernant les mØdicaments à usage
humain et vØtØrinaire, sans prØjudice des compØtences spØcifiques dØvolues au comitØ des spØcialitØs pharmaceutiques
et au comitØ des mØdicaments vØtØrinaires (1) dans le cadre de l’Øvaluation des mØdicaments. Questions scientifiques et
techniques relatives à la lØgislation communautaire concernant les dispositifs et appareils mØdicaux.

Expertise recherchØe:

Chimie, biologie molØculaire et gØnØtique, physique, pharmacologie, physiologie, microbiologie, virologie, hØmatologie,
technologie pharmaceutique, toxicologie, immunologie, biocompatibilitØ, ØpidØmiologie, technologies mØdicales en diag-
nostics et thØrapeutiques, biotechnologie, mØdecine humaine et vØtØrinaire, santØ publique, recherche mØdicale appli-
quØe, Øvaluation des technologie mØdicales, zootechnie.

ComitØ scientifique de la toxicitØ, de l’ØcotoxicitØ et de l’environnement

Domaine de compØtence:

Questions scientifiques et techniques relatives à l’examen de la toxicitØ et de l’ØcotoxicitØ des composØs chimiques,
biochimiques et biologiques dont l’utilisation risque d’entraîner des consØquences prØjudiciables pour la santØ humaine et
pour les diffØrents milieux de l’environnement.

Expertise recherchØe:

Sciences de la mØdecine humaine, santØ publique, toxicologie, Øcotoxicologie, environnement, biologie, biochimie,
chimie, gØnØtique, ØpidØmiologie, statistiques, biotechnologie.
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(1) ComitØs siØgeant au sein de l’Agence europØenne pour l’Øvaluation des mØdicaments.



ANNEXE 3

MANIFESTATION D’INTÉR˚T

LIGNES DIRECTRICES

ComitØ(s) scientifique(s) d’intØrŒt:

1. DonnØes personnelles:

� nom, prØnom,

� titre,

� nationalitØ,

� date de naissance,

� adresse privØe,

� adresse professionnelle.

2. DonnØes professionnelles:

� situation professionnelle actuelle,

� description de l’expertise professionnelle notamment par rapport à l’expertise recherchØe.

3. Annexes:

� curriculum vitae,

� liste des publications,

� dØclaration d’intØrŒt de tous intØrŒts qui pourraient Œtre considØrØs comme prØjudiciables à l’indØpendance,

� autres documents.

Modification à l’avis d’adjudication de la subvention à l’expØdition de riz dØcortiquØ à grains longs
vers l’île de la RØunion

(2000/C 142/18)

(«Journal officiel des CommunautØs europØennes» C 295 du 15 octobre 1999)

Page 11, au titre I «Objet», le point 2 est remplacØ par le texte suivant:

«2. La quantitØ totale pouvant faire l’objet de fixation de la subvention maximale à l’expØdition, confor-
mØment à l’article 6 paragraphe 3 du rŁglement (CEE) no 2692/89 de la Commission (1), porte sur
environ 40 000 tonnes.»
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